Mot d’introduction de la journée
de JP Rosenczveig
Je me réjouis d’introduire et d’animer cette deuxième journée nationale sur la protection de l’enfance.
Avec les Editions Weka qui publient notamment cette Encyclopédie sur la protection de l’enfance à laquelle une vingtaine de spécialistes de la question participent, nous nous sommes donnés pour enjeu en 2008 de proposer chaque année un temps de rencontre aux professionnels pour s’informer sur l’actualité de la protection de l’enfance, identifier les grandes questions qui traversent ce champs avec le souci de les mettre en perspective au regard des inéluctables évolutions qui s’esquissent. 

Il doit s’agir dans notre esprit d’un rendez vous régulier, annuel dans l’idéal, avec les mêmes intervenants et pour le moins sur un temps la reprise des mêmes thématiques pour en évaluer les évolutions. Bien évidemment le temps passant, insensiblement nous introduiront de nouvelles préoccupations.

Indéniablement les tendances lourdes relevées en 2008 perdurent sinon s’accentuent dans un contexte de crise économique désormais majeures dont nul ne peut aujourd’hui prévoir jusqu’où elle développera ses effets. 

On nous dit au plus haut niveau de l’Etat que d’un mal pourrait sortir un bien. Acceptons en l’augure.
Reste qu’il est malheureusement facile de prévoir que les plus faibles vont subir durement et fortement la crise : la fracture sociale de la campagne présidentielle de 97 n’est pas prête de se réduire. On voit déjà combien on doit en rabattre sur les droits opposables en matière d’accueil des enfants handicapés, de logement ou encore de modes d’accueil de la petite enfance.

Les travailleurs sociaux, plus que jamais , vont avoir un rôle majeur à jouer les fantassins de la République pour accompagner les souffrances et gérer de nombreux drames humains.
Par-delà l’appauvrissement des plus pauvres et les conséquences inéluctables sur les conditions de vie présentes et un avenir que devient de plus en plus obscur, c’est aussi le ciment social qui se fissure davantage avec la mise en évidence des égoïsmes. Plus que jamais il sera difficile de combattre le sentiment d’injustice que ressentent nombre d‘enfants et de jeunes.

Une question émerge déjà d’évidence : les institutions sociales auront elles les moyens de faire face et de répondre aux attentes ? Depuis de nombreuses années elles sont sensiblement disqualifiées au niveau de la population dès lors quelles ne répondent pas aux deux problèmes fondamentaux que sont les revenus et le logement. Pourront-elles tout simplement assurer leurs fonctions de base et être présentes face aux populations en souffrance et disposer des moyens pour intervenir ? On peut en douter
On savait les budgets sociaux tendus depuis quelques années ; on sait aujourd’hui que si 2009 sera tendu, 2010 s’annonce très très difficile. Je rappellerai que le budget de l’ASE au plan national est de 5 Milliards 600 millions en 2007.

L’Etat plus que jamais se désengage pur des raisons financières quitte à trouver de bons arguments idéologiques pour justifier son départ. Il n’hésite pas à gagner du temps sur des reformes à venir en  coupant des robinets alors mêmes que la loi est toujours en vigueur. Je pense aux mesures Jeunes majeurs ou aux mesures en assistance éducative exercées par la PJJ. Le ministère de la justice qui viole la loi ! C’est un comble !

Par delà les déséquilibres et transferts financiers c’est bien une nouvelle donne des politiques sociales qui se dessine. Là comme dans d’autres domaines un grand chambardement est en cours qui prolongent des redistributions de compétences déjà engagées. Qu’on ne s’y trompe pas : les reformes étaient pour nombre d’entre elles dans les tuyaux de puis des années. On n’est pas dans la totale improvisation même si l’on a parfois l’impression d’avoir en face de soi des gouvernants qui s’apparentent à des apprentis sorciers. IIs ouvrent des boites de pandore sans trop savoir ce qu’il va en résulter. Je pense spécialement à la déjudiciarisation des réponses à la délinquance juvéniles avec le souci afficher de mobiliser la société civile.

Des cohérences fortes existent entre des démarches apparemment disparates : au rapport Varinard qui propose ainsi de déjudiciariser, pénalement au moins, les réponses aux jeunes délinquants de moins de 12-13 ans répond le rapport Balladur qui entend faire appel aux maires et confier les politiques sociales aux intercommunalités.

Michel Chauviere, chercheur au CNRS, aura l’occasion en dernière partie de nous remettre ces projets en perspective historique. Cette approche est essentielle pour comprendre dans quel contexte, à échéance de 5 à 10 ans, nous aurons à nous mouvoir.

Avec Muriel Eglin, juge des enfants à Bobigny, ancienne secrétaire générale de l’AFMJ, nous aborderons les nouvelles réponses qui nous sont proposées en direction des enfants délinquants. 

Nous nous interrogerons sur le pourquoi de la réforme avancée. 
Est-elle nécessaire au regard de l’évolution récente de la délinquance juvénile ? On peut en douter si on adopte une démarche scientifique plutôt qu’une attitude scientiste. 

Est-elle sinon justifiée par l’incapacité de notre instrument juridique à faire face aux réponses souhaitées (rapidité, systématisme, fermeté, lisibilité) ? Que nenni. Là encore les chiffres parleront.

Mais alors que la justice nous propose-t-on pour les plus jeunes. Rénovation ou révolution ? En quoi ce projet peut il réduire la récidive. On peut en douter ? S’attaquer à la primo délinquance ; surement pas.

La présentation habile et donc séduisante du rapport Varinard ne peut pas camoufler longtemps que c’est bien une révolution qui nous est proposée … qui nous ramène au XIX° siècle. Mais par delà les aspects techniques de cette réforme c’est bien sûr l’écriture politique des réponses apportées aux plus faibles qui doit préoccuper.

L’Etat poursuit son recentrage sur une fonction régalienne : veiller au respect de la loi (Discours de Mme Dati à Roubaix lors de l’inauguration de l’école nationale de la PJJ. Comment ne pas approuver ? C’est même une conquête de l’Etat royaliste en l’espèce que de passer d’une justice privée à une justice publique. 

Mais dans ce qui nous est proposé une mutation majeure  s’opère : durant le XX° siècle a émergé l’idée que le rappel à la loi devait s’accompagner d’une’ aide sociale pour s’attaquer aux causes de la déviance et éviter son renouvellement ; aujourd’hui le discours consiste à affirmer que la seule crainte d’une sanction peut prévenir le passage à l’acte.

Non seulement on fait l’économie de mener explicitement et offensivement une politique familiale, une politique sociale, une politique d’intégration et de  démarches de citoyenneté qui sont de nature à prévenir la cristallisation des premiers passages à l’acte, mais on inflige un camouflet cinglant aux travailleurs sociaux sinon aux juges des enfants, tenus pour incapables de s’attaquer aux conditions de vie des plus en difficultés., qui ne servent pas à grand chose sinon finalement à pénétrer dans certains milieux pour rendre compte de ce qui s’y joue. 

La loi et rien que la loi, sans social.

L’Etat se retire pour se concentrer sur cette fonction  de base : le maintien de l’ordre avec les quelques forces qui sont les siennes : 

·  La PJJ concentrée sur le pénal avant que demain le juge des enfants lui-même ne soit totalement recentrer quitte à ce que l’assistance éducative passe au JAF. 
· L’Administration pénitentiaire sera le deuxième fer de lance de la justice intégrant, pourquoi pas à terme, la PJJ comme son secteur ouvert. On sera revenu à 1911. Il ne manquera plus que le rattachement au ministère de l’intérieur pour boucler la boucle. 
· Le secteur habilité qui doit être considérablement réduit sera mis à la diète et voué à se regrouper pour être plus efficient dit-on, mieux contrôlé répond on.

Au passage la PJJ est mobilisée pour reprendre en main les juridictions indociles. Le décret publié en 2008 lui reconnait une co gestion des tribunaux pour enfants quand jusqu’ici elle était au service des juridictions. Tout un programme et surtout un révélateur.
Concentrée sur la délinquance juvénile l’Etat semble se désintéresser de la protection de l’enfance en danger déléguée aux collectivités locales et au réseau associatif qui travaillera avec elles. Une approche verticale se fait jour :
· A la politique familiale le soin d’aider les 13 millions d’enfants sains

· à l’ASE, à la PMI et aux départements de s’occuper des 450 000 enfants à problèmes

· à la justice avec la PJJ et l’Administration pénitentiaire de s’occuper de ceux qui délinquent
Les clapets marchent dans un sens  mais permettent difficilement de revenir à la normale.

Ajoutons que le souci est de plus en  plus explicitement le maintien de l’ordre social et moins la prise en compte de la personne en difficulté » alors même que c’est prenant en compte les enfants en difficulté qu’on protégerait mieux la société. Ainsi la Prévention spécialisée serait instrumentalisée au service de la protection de l’ordre public quand elle est censée être un des pans de l’ASE.

C’est du moins l’impression recueillie durant toute cette année écoulée.les décrets d’application de la Prévention de la délinquance sont rapidement parus tandis qu’il a fallu faire le forcing pour obtenir que ceux concernant la loi protection de l’enfance paraissent et encore ne le sont ils pas tous notamment manque à l’appel, surprise, celui sur le financement de la reforme.

La loi du 5 mars 2007 sur la protection de l’enfance ne peine-t-elle pas à se mettre en place ? Du fait de sa richesse ? ou du fait d’un manque de stimulation ?
C’est la première interrogation que nous nous poserons dans quelques instants avec Pierre Verdier, psychologue puis cadre administratif devenu avocat.

Nous avons appelé à cette loi, Pierre Verdier, Fréderic Jésu et moi-même avec Claude Roméo. Elle nous a apporté des satisfactions ; elle contient aussi, compromis oblige des éléments préoccupants 

Peut-on avancer quelle a déjà contribuer à changer la donne ? Constate-t-on une baisse des saisines judicaires ? Voit-on émerger de nouvelles pratiques intéressantes ? A l’inverse nos inquiétudes se concrétisent-elles ? Précisément comment échange-t-on des informations sur le terrain avec ces deux lois du 5 mars qui légalisent la démarches quitte à en donner deux cadres juridiques relativement dyssemblables.

Voilà parmi bien d’autres des questions que l’on doit épuiser pour esquisser un premier bilan.

Je ne crois pas trahir Pierre Verdier en avançant que l’on est loin du compte. Par exemple, il voit peu de projets personnalisés élaborés pour chaque enfant.

Je relèverai pour m’en inquiéter la lecture que fait désormais publiquement le ministère de la justice qui voit dans la loi du 5 mars 2007 le feu vert du parlement pour se désengager de la protection de l’enfance quand il ne s’agissait que d’affirmer que la priorité était à la protection administrative.

En tout cas, que plus que jamais, il apparait bien que la chance des familles -crise sociale oblige compte tenu des inquiétudes sur le devenir des politiques publiques et du souci de  maintenir un certain ciment social –se trouve entre leurs mains.
Le droit premier des enfants est bien de bénéficier du vivre en famille et de la protection parentale. C‘est leur intérêt ; c’est aussi de l’intérêt bien compris de la société que la socialisation se fasse par la famille.

Encore faut-il que les parents ou les personnes qui élèvent un enfant – je pense au statut des tiers auquel nous appelons depuis 20ans – soient identifiés dans leurs droits et leurs responsabilités.

Cela suppose que le contenu de l’autorité parentale soit explicite aux yeux de tous y compris sur l’autorité que légitimement les adultes peuvent exercer et les enfants supporter. Enfin pour certaines familles, un soutien plus ou moins conséquent peut s’imposer. Certes des travailleurs sociaux peuvent avoir un rôle à jouer en entrant dans la famille ou en accueillant tel de ses membres ? Mais des parents peuvent aussi aider des parents. Les parents, comme les enfants, ont des compétences. Comment les valoriser.
Avec Fréderic Jésu, pédo-psychiatre après avoir eu des responsabilités de cadre territorial nous aborderons l’actualité de la responsabilité parentale.

Quatre thèmes font donc l’actualité de la protection de l’enfance en 2009
1. Le maintien d’un droit pénal spécifique aux enfants pour garantir le droit à l’éducation
2. Le souci d’une action sociale plus performante (adaptée, souple, innovante) d’aide à l’enfance en danger, sinon d’aide à la famille

3. La préoccupation d’une réelle mobilisation des compétences parentales comme première pole de d’incarnation de l’autorité juste et protectrice aux yeux des enfants

4. L’interrogation sur l’organisation des politiques publiques en matière sociales

Le compte est bon .
En arrière fond on l’aura compris nous croiserons des questions récurrentes et majeures comme celle du pouvoir et des compétences sur l’enfant 
· au sein de la sphère publique entre l’Etat et les collectivités locales

· au sein de la sphère privée entre parents et beaux parents ou tiers

· et il faut encore articuler toute ses responsabilité entre elles en sachant que les enfants eux-mêmes peuvent avoir prise sur sa vie. Ils ne manquent pas de l’affirmer régulièrement.

Autre question récurrente : quelle est la nature de la démarche éducative : accompagnement, conviction, contrainte ?

Quelle est le contenu de  la mission de service public de protection de l’enfance et le rôle des différents acteurs publics. La république est indirectement en cause quand on veut transférer aux maires le droit de faire la loi, le droit de disposer d’une police et e battre justice en disposant demain des moyens de mener des politiques sociales (homes et argent) 
Cette journée de réflexion doit nous permettre 
1° de faire elle point sur les réformes encours
2° de les mettre en perspective pour disposer d’un regard critique

Elle ne doit pas boucler la réflexion mais les alimenter. Elle n’est qu’un temps de noter réflexion.

J’animerai ces échanges en essayant de faire lien et de veiller à la cohérence du tout.

La parole est libre pour interpeller nos intervenants.
